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P.V. n° 30 – réunion par consultation électronique 
 
Président: M. LEYGE 
Présents : MM. BOUDET – BATTOU - LAGARDE - NARBATE – OYHAMBERRY – REPENTIN – SICOT - SISSAOUI  
Administratifs : MM. LE MIGNOT – MOUTHAUD – VALLET    

 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un délai de 
7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou 
courrier électronique à l’adresse ci-après : juridique@lfna.fff.fr , le droit d’examen étant de 114 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges concernant les 
matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 des R.G. de la LFNA). 
 
 
DESENGAGEMENT AMICALE FRANCO PORTUGAISE DE LIMOGES 
 
La Commission prend connaissance de l’officialisation du retrait d’engagement de l’équipe 1 de l’AMICALE FRANCO 
PORTUGAISE DE LIMOGES, par courriel daté du 27 Juin, équipe rétrogradé de R2 en R3 à l’issue de la saison 2024/2025. 
Considérant la règlementation juridique mentionnée à l’article 15.5 des RG de la LFNA :  
“ 5/ A l’exception des points 1/ et 2/, en cas de vacance dans une poule, il sera procédé au repêchage de la meilleure équipe 
reléguée de la poule. A défaut, elle sera choisie parmi les autres équipes reléguées des autres poules . » 
 
Considérant que la 1ère phrase ne peut s’appliquer pour le club de l’AMICALE FRANCO PORTUGAISE DE LIMOGES qui est 
rétrogradé en R3, il est décidé de repêcher la meilleure équipe reléguée de R3 en D1. 
 
Par ces motifs, décide de repêcher le club de l’U.S. MARSAN, classé plus mauvais 10ème de l’ensemble des poules de R3. 
 
 
Une nouvelle version de composition des poules (annexe 1) est donc présentée en séance au regard de la modification 
énoncée ci-dessus et présentée au Comité de Direction de Ligue le 1er Juillet 2025 pour validation définitive et toujours 
sous réserve des procédures en cours. 
 
 
Prochaine réunion sur convocation, 
 
 
Le Président de séance,        Le Secrétaire de séance,  
Marc LEYGE         Vincent VALLET 

 
 
    
          

 
 
Procès-Verbal validé par la Secrétaire Générale, Catherine VEYSSY, le 30 Juin 2025 
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ANNEXE 1 – NOUVELLE PROPOSITION DE COMPOSITION DES POULES REGIONALES R3 
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